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ART. 6. - Les' autorisations de vente à des destina

taire.s l·oeaux sont délivrées après avis des chefs dé 

groupements utilisateurs et' dans la limite des contin

gents .réservés à ces graupements suivant la procédure 

prè"l.'ue par l'arrêté général du 30 avril 1941 et "ar 

les instructions ultérieures relatives à la répartition 

des produits contingentés. 


ART. 7. - Les fabriéants d'huile pour tous usages 
(oompris huile de bouche), les propriétaires d'usines 
de ·traitement -DU de transf-ormatÎon, les commerçants, 
détenkllrs ct'approvisi-onnement, sont, tenus de. consi
gner quotidiennement sur un registre, dont c-Dmmuni
cation. pourra' être rèquise par les fonct:onnaires du 
service de la production industrielle, tous les m-ouve-
ments relatifs à ces lrulles,. c'est-à-dire, par catégorie 
de produits, les entrées et sorties des produits bruts 
ou transf-ormés ainsi que les quantités fabriquées -ou 
traitées chaque j-our (dans le cas d'industries). 

Ils. adresseront au plus tard le 10 de chaque mois 
au chef de leur secteur de répartiti-on un état faisant 
oonnaître : 
.. fi) La réeapi~lIlati-on des mouvements au COUrs du 
mois écoulé (entrées, sorties, fabrication, traitement) 
avec indication de la destinaüon réservée aux sorties 
et référence aux aut.orisaHons et éventuellement aux 
déclarations y relatives; • 

b) La situation des stocks à la fin du mois. écoulé; 
c) S'il y a lieu (cas d'une industrie) le pr.ogramme 

de' fabrication du m.ois suivant. 
Ces .renseignements seront adressés par les chefs 

de secteur au service fédéral de la production indus
trielle. 

ART. 8. - Les infrac!i-ons aux dispositions du pré
sent arrêté seront punies oonf-ormément aux disposi
tions de l'article 10 du décret du 2 mai 1939, complété 
le 12 janvier 1942, des peines prévu!!s par l'article 46 
de la l·oi du 11 juillet 1938 sur l'·organisation de .la 
nati-on en temps de guerre. 

ART. 9. - Les gO'uverneurs des ('Olonies du groupe, 
l'admin istrateur de la circonscription de Dakar et 
dépendances et le commissaire de' france au Tog-o i,' 
sont chargés, chacun en ce q!.!i le concerne, de l'exé
cution dl,l présent arrêté, qui sera publié, enregistré 
et communiqué partout -où besoin sera. 

Dakar, le 13 marS 1942. 
P. BOISSON, 

ARRETE No 1062 S. E./I'. réglementant la culture du 
coton en Afrique fral/çaise. 

. . L1:; OOUVERNEUR GÉNéRAL, 
HAUT-COMMISSAIRE DE. L'AFRIQUE fRANÇAISE, 

COMMANDEUR DE L4 LÉGION D'HONNEUR, 
Vu le décret du 18 octqbre 'J904, "réorganisant le gouverne

ment général de "l'Afrique occiçientale fra,nçarse; 

Vu le décr;et du 25 juin 1940 créant un Haut~Cornmissariat 
de 1'AftiQue française; 

Vu le décret du 11 ja"nvi~r 1924 ré~lementant les conditions 
de circulation. de mise en vente et cl exportation des produits 
naturels de l'A. O. F" modifié par Je décret du 17 janvier
1935; , 

Vu le décret du 15 février 1938 organisant le contrôle 
du conditionnement -des produits agricoles originaires ou en 
provenance des territoires relevant du se<:rétariat d'Etat aux 
colonies, modifié par le décret du 21 juin 1938; 

Vu les ~arrêtés locaux réglementant le conditionnement du 
coton dans les colonies de PA. ,O. F. et au 'Togo; 

Vu la loi du 6 décembre 1940 portant création des gro~pe
ments professionnels coloniaux; ~! 

. Vu le décret du 29 décembre 1\141 rendant applicables aux'i 
territoires relevant du secrétariat d'Etat aux colonies les dis.. l 
positions de la loi du 26 juillet 1941 qui a fixé le taux 
des amendes pénales dans la métropole; . 

Vu la déllêche ministérielle nO' 10.622 D. E. du 20 décembre :l 
1941 portant notification tle l'approbation des statuts de .~ 
l'Union Cotonnière de l'Empire 'français; 'j 

.,La commission permanente du conseil de gouvernement lentendue; j 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. _. Le présent arrêté annule toutes 
dispositi-ons antérieures oontraires concernant la cul
ture, les transactions, la circulati.on, l'égrenage et 
l',exportati.on du coton en A. O. f. et au Togo. ..; 
Pr()Visoirement rien n'est changé aux règles du Con
ditionnement du ooton telles qu'elles ont été détermi
nées par arrêtés locaux dans les colonies de l'A. O. 1". 
et dans le territoire du T-og(). 

TITRE PREMIER 

RÉGLEMENTATION DE LA cutTURE DU COTON . i 

ART. 2. Chaque aimée, dans le courant de jailvier, -' 
le Haut-Commissaire déterminera les ZOnes coton- . 
ni ères et arrêtera le plan de culture, avis pris des ,. 
gouverneurs et chefs de territoire et de l'union coton
nière de l'empire français. 

ART. 3. - Dans les ZOnes cotonnières la culture. ' 
industrielle principale destinée' à l'exportation sera .: 
le c-oron.:' 

A l'intérieur des zones cotonnières l'autorité admî i
nistrative locale prendra toutes mesures pour' le déve- ". 
loppement de cette culture et notamment elle vérifiera i 
que:'i 

Il) les plants de la récolte précédente sont arrachés i 
et brûlés; ·1 

b) les graines provenant de l'égrenage artisanal .oUi 
familial sont détruites ou transformées; '1 

c) les ensemencements se font exclusivement avec 'j 
des graines sélecti-onnées remises aux cultivateurs soit .; 
par l'Union Cotol1nièrede l'Empire t;rançais soi! 
par les s:ociétés de prévoyance; 

.d) la totalité du coton est récoltée. 
1 

TITRE Il 
1 

RÊGLEMENTATION DES TRANSACTIONS DE LA CIRClJLhTlON, ,,1 
DE L'ÊGRENAGE ET DE L'EXPORTATION DU COTON 'î 

. ART. 4. - Pour être admis à la circulation, à la 
mise en vente, à l'achat et à l'ex]Xlrtation le ('Otan 
devra être conforme 'aux règles prévues au condition
nement de ce textile. . 

Al(T. 5. - Le c.ontrôle du ooton à " tous les stades 
de la commercialisation de la réc-olte, vente, égrenage, 
circulation, oonditionnement, sera exercé conCurrem
ment par l'administrati.on et par les agents du service 
du c-onditi-onnement qui ont le libre accès de tous les 
endroits où s'eHectuent des transactions et de toutes 
usines et stations d'égrenage, ainsi que des entrepôts 
de coton et de graines de cot.on. 

ART. 6. - Des marchés contrôlés seront institués 
dans toutes les zones cotonnières. Les Ifeux des 'mar
chés seront désignés oonformément à la réglementati-on 
en vigueur relative à la Gréation des centres d'achats. 
des produits du cru. Les dates de ces marchés seront 
fixées par les gouverneurs des colonies -ou chefs de 
territoires ou par délégation, par les administrateurs, 
commandants de cercle. Notificati-on des dates <les 
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marchés, sera faite aux, représentants Iocaux des grou
pements pmfessionnels créés en exécution de-la loi, 
du 6 décembre 194()., 

'ART. 7. - Toute transaction sur les cotons bruts 
entre pmducteur et commerçant ,ou intermédiaire en 
dehors des marchés contrôlés est interdite. Cette inter
diction ne s'applique pas' aux transactions entre indi
gènes pour les ôeuls be$oins de l'artisanat local. 

ART, 8., - Chaque marché sera placé sous l'autorité· 
d'un directéur du marché, nommé par le commandant 
de cercle et représentant celui-ci. 

Le directeur du marché sera secondé pour le con
trôle de la régularité du marché par les agents de 
ru. c. E. F.et par le personnel des soci~tés de 
'prévoyance 'ou de l'administration désigné à cet effet. 

ART. 9. - Le directeur du marché assurera la.police 
du marché et l'exécuHon du présent arrêté,. Il dressera 
,procès-verbal de toute -infraction constatée. 

ART. 10. - Le directeur du marché fera peser le 
coton apporté par lès indigènes et contrôlera la 
qualité du produit ainsi que les prix payés. 

ART. Il. - Pour' prendre ,part aux marchés, les 
oommerçants devront présenter une licence spéciale 
délivrée pàr le commandant de cerd.e. Cette licence 
t>Ourr", être retirée par le commandant .de cercle pour 
la durée de la campagne en cours en cas d'infraction 
au présent arrêté. ' 

,ART. 12, - A la fin de chaque marché, le directeur 
du marché inscrit sur les licences les quantités de 
coton achetées et .délivre, pour chaque variété et 
qualité, une autorisation de circuler pour ces cotons 
jusqu'à; l'usine d'égrenage désignée par l'acheteur. 

ART. 13. - Pour éviter les achats clandestins les 
usines d'égrenage n'accepteoont de recevoir que les 
cotons faisant l'objet d'un titre de circulation, 
. ART, 14. Le directeur du marché, sur ordre de 
l'administration, peut exiger que le coton provenant 

,'des circonscriptions ayant reçu des graines sélection
nées soit acheté et livré séparément aux usines 
d'égrenage. 

Les négoëiants et les, usines d'égrenage devront 
emmagasiner et traiter séparément les cotons de varié
tés et qualités différentes. 

ART. 15. - Le tarif maximum d'égrenage pour les 
différ,ents centres de l'A. 'O. F.est fixé par le Haut
Commissaire, avis pris des gouverneurs et chefs de 
territoire et de l'U. C. E. F. 

_ART. 16. Le coton acheté par le commerce sur 
,les marchés sera obligatoirement destiné à l'expor
tation. Des dérogations spécial.es seront accordées par 
le gouverne~ ,ou chef de territoire pour les industries 
locales sous réserve pour celles-ci qu'elles ont bien 
trans~ormé le coton et de verser il. l'administration à 
titre de, participation aux frais de développement et 
d'amélioration de la culture du coton une contribution 
par kilo de ooton-fibre employé dont le montant sera 
,déterminé, chaque année, avant l'ouverturè de la cam
pagne cot'Ûnnière, dans la forme des contributions 
indirectes. 

ART. 17. En cas de carence du commerce les 
'sociétés de prévoyance indigènes acheteront la totalité 
du coton pour le compte du groupement d'importa

''tron, et de répartition du coton ou de tout autre' res
sortissant du oomité général d'organisation de l'indus
trie textile dans la limite des fonds mis à leur 
disposition' par' le groupement d'importatian et de 
répartition du coton. 

AÎrr. 18. ~ L'administration pourra exiger que les" 
lots de coton destinés à fournir les semences soient; 
égre,nés par priorité. Les forfaUs d'égrenage sont : 
établis en tenant compte de ce que les graines restent; 
la propriété de l'égreneur. L'administrahon se réserve' 
le droit d'exiger à titre gratUit 300/0 des graines', 
produites et ppovenant des l'Ûts de coti;)n qu'elle, 
désignera. De même l'administration peut exiger la 
livraison d'une quantité de semences supérieure et 
allant jusqu'à la totalité de la production. Dans ce 
cas, elle, mettra à la disposition de ces égreneurs une l" 

quantité de graine égale à la portion dépassant 300/0,' 

à prendre 'dans une usine déterminée sans qu'aucune, 
demande <d'indemnité ou de frais de transport .puisse ' 
être présentée de ce chef. " 
. Les graines non employées comme semencès devront ~ 
être exportées, transformées ou détruites. ,',j 

ART. 19. - Les lots de cOton égrené" pressés,em- ~ 
ballés et marqués con~ormément à la réglementation 'j
l'Ûcale "sur le, condiHonnement' du coton, ne pourront'c 
quitter l'usine d'égrenage sans un laissez-pass,er établi ,: 
par l'égreneur et sous sa res.ponsabilité, accompagnant " 
les permis de' circuler du coton brut répondant à ce '1 
lot et sur lequel seront portés, en plus les indications ~ 
d'origine de variété et de qualité, le poids du coton,~ 
brut traité et le poids net du coton-fibre ()btenl,1, ,1 

TITRE III 
STATUT DES AGENTS COTONNIERS 

DE L'UNION CoTONNIÈRE' DE i.'EMPIRE FRANÇAIS 
ART. 20. - Les agents de l'U. C. E. F.' seront accré-:, 

dités auprès des représentants de l'administration dans l 
les wnes Gotonnières définies à l'article 2 du présent;' 

ar~~~. 21. _ Les agents accrédités de l'~. C. E. F_ '1 
ont qualité pour proposer à l'administration toutes' 
,les mesures à prendre propres à développer ou faci
liter la production, !a circulation, les transactions, 
l'égrenage et l'exportation du coton_ 

Ils seront utilisés comme agents de, propagande i 

l, et d'éducation technique du cultivateur pour la culture,
cot'Ûnnière. . , 

Ils participeront à l'exécution deS mesures arrêtées ,'; 
pour l'application du plan de campagne: 

TITRE IV ,',J 
SANCTIONS' .'~J 

ART. 22. -~ Outre le retrait de la licence d'achat,: 
toute infraction au présent arrêté sera réprimée' COIl- ': 
formément au déèret du 11 janvier 1924 modifié par. 
décret du 17 janvier 1935, c'est-à-dire punie d'une 
amende de ,50 à 500 francs et d'un emprisonnement.: 
de 6 jours à un mois ou de l'une de ces deux peines; 
seulement. En outre, les produits vendus, transportés .. 
ou détenus pourront être saisis' et confisqués. .. 

ART. 23. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 18 mars 1942, 
p, BOISSON. 

Mercuriales oJJictelles 
,,' 

ARRETE No 186 modifiant et complétant les mewt- ': 
ria/es rofficielles pOJU le premier semestre 1942.' 

L'ADMINISTRATl'UR EN CHEF DES CoLONIES, 
CHEVALrER. DE LA LÉOION O'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P" 1., ;.. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 


et les pouvoirs du CommÏssair:e de la République au Togo; ~
i 
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